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t\° 1 9 Janvier 1858 llle Ann6e

REVUE MILITAIRE
SUISSE

———° «»«s^-gsgQggfl-efcxg o

CONDITIONS D'ABONNEMENT : La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixö k 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, k Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser k M. Ferd. Lecomte, capitaine d'ötat-
major fedöral.

SOMMAIRE. —Des Etats-majors (suite). — Memoire sur les carres d'iafen-
terie par le colonel Massö (suite). — Petite replique a propos de la suppression

de la grande tenue.— Neurologie. Radetzky. D* Baudens. — Chronique.

AVIS. — La Revue militaire suisse cüiitinuera ä paraitre pendant
l'annee 1858, comme du passe, au prix de 6 francs par an.

Les personnes qui ne refuseront pas ce premier numero seront
considerees comme abonnees pour l'annee courante.

Messieurs les officiers qui ont subi des mutations modifiant leur
adresse, sont pries d'en informer le bureau d'expedition.

On s'abonne ä l'imprimerie Corbaz et Rouiller fils, Escaliers-du-

Marche, 20, ä Lausanne.

DES ßTATS-MAJORS.

(Suite).

Nous avons indique' dans nos deux pre'ce'dents numeros le detail
des cours qui se donnent ä l'Ecole d'application d'e'tat-major a. Paris

pendant les deux anne'es.

Le sous-lieutenant e*leve qui a subi d'une maniere satisfaisante ses

examens de sortie, est nomine' au grade de lieutenant, suivant les va-
cances et ä son tour de merite. II est alors de'tache' deux ans dans

un re'giment d'infanterie, puis deux ans dans un re'giment de cavalerie,

oü il sert, la premiere anne'e dans les compagnies, la seconde

comme adjudant-major'. II peut encore, en outre, ötre de'tache' une
anne'e dans un re'giment d'artillerie ou du ge'nie. Pendant ce stage

aux re'giments, les lieutenants d'e'tat-major sont examine's sur les

manoeuvres par les inspecteurs d'infanterie et de cavalerie. Ils doivent,

1 Ce service dans les regiments explique pourquoi le ccefficient des manceuvres et
de l'öquitation n'est que trois dans les examens de sortie de l'ecole, tandis que ceux
de topographie et de fortification sont 10 et 11.



en outre, fournir annuellement un travail de leur spEcialitE d'e'tat-major,

c'est-ä-dire un memoire militaire, avec un leve*, sur la reconnaissance

d'un terrain ou d'une place. Apres ce stage dans les re'giments,
les lieutenants d'e'tat-major sont promus au grade de capitaine etcom-
mencent effectivement leurs fonctions d'officier d'e'tat-major '.

Ces fonctions peuvent 6tre divisEes, au point de vue de la nature

speciale des travaux, en quatre classes :

1° Chefs et sous-chefs d'e'tat-major, adjudants, aides-de-camp
d'officiers ge'ne'raux en activite" de service;

2° EmployEs comme topographes aux travaux de la carte de France;
3° EmployEs dans d'autres Etablissements, dans les gouvernements,

bureaux, ecoles, etc., relevant du ministere de la guerre;
4° Employe's au ministere des affaires Etrangeres, comme attachEs

aux ambassades, explorateurs, etc.
Ces diverses fonctions sont remplies par 610 officiers, qui forment

le corps d'e'tat-major. II y a 35 colonels, 35 lieutenants-colonels, 110
chefs d'escadron, 330 capitaines, 100 lieutenants.

Nous ne nous occuperons que de la premiere catEgorie des fonctions

de l'etat-major, les autres n'ayant pas d'intEröt pour nous
actuellement.

La composition des Etats-majors d'arraEe, de corps d'armEe, de

divisions et de brigades, varie suivant les circonstances. Une arme'e

commandEe par un marEchal de France a pour chef d'Etat-major un
gEnEral de division. Une armEe commandEe par un gEnEral de division
a pour chef d'Etat-major un gEnEral de brigade. Une division a pour
chef d'Etat-major un colonel ou un lieutenant-colonel d'Etat-major; une
brigade a pour chef d'Etat-major un chef d'escadron ou un capitaine.

Le nombre des officiers adjoints ä ces divers Etats-majors comme

aides-de-camp varie aussi suivant les circonstances. D'apres l'ordonnance

de 1818. Ia rEpartition des officiers d'Etat-major a lieu comme
suit en service actif :

Un marEchal de France a six aides-de-camp, savoir un colonel ou

lieutenant-colonel, un chef d'escadron, deux capitaines et deux lieutenants.

Un gEnEral de division a trois aides-de-camp; un gEnEral de

brigade deux.
Sur le pied de paix, il y a une diminution de deux aides-de-camp

au marEchal de France, un au gEnEral de division et un au gEnEral
de brigade.

Au dEbut de la guerre d'Orient, les Etats-majors de 1'armEe francaise

Etaient composEs comme suit:
1 II y a diverses exceptions ä cette regle, mais que nous negligeons pour n'etre pas

entrainös trop loin dans 1'enumöration des details.
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Le commandant en chef, marEchal St-Arnaud, avait, outre son chef

d'Etat-major, 4 aides-de-camp personnels, savoir: 1 colonel, 1

lieutenant-colonel, 1 chef d'escadron, 1 capitaine, tous de l'Etat-major,
plus 6 officiers d'ordonnance tirEs de diverses armes. Le chef d'Etat-

major, gEnEral Martimprey, avait dans son Etat-major immEdiat 7

officiers d'Etat-major, savoir: 1 lieutenant-colonel, sous-chef d'Etat-major,

2 chefs d'escadron, 4 capitaines : en outre: un colonel commandant

l'artillerie et 5 officiers adjoints, un colonel commandant le gEnie, et

5 officiers adjoints; un bureau topographique et politique de 1

lieutenant-colonel, 1 chef d'escadron, 3 capitaines; plus l'intendanee ou

commissariat, le grand prEvöt, l'aumönier-chef et les interpretes.
lre division (gEnEral Canrobert): 3 aides-de-camp et officiers

d'ordonnance du commandant (dont 1 chef d'escadron et 2 capitaines),
1 chef d'Etat-major, lieutenant-colonel; 1 chef d'escadron et 3

capitaines d'Etat-major adjoints ; plus les officiers d'artillerie, du gEnie, de

l'intendanee et de la gendarmerie attachEs ä l'Etat-major de la division.
lre brigade (1 rEgiment de ligne, 1 rEgiment de zouaves, 1

bataillon de chasseurs) : 1 capitaine d'Etat-major, aide-de-camp, et 1

capitaine de cavalerie, officier d'ordonnance.
2e brigade (2 rEgiments de ligne, 1 bataillon de chasseurs, 2

batteries montEes, 1 compagnie du gEnie, 1 dEtachement de gendarmerie)

: 1 aide-de-camp du commandant, capitaine.
2e division (gEnEral Bosquet) : 4 aides-de-camp et officiers

d'ordonnance du commandant (dont 1 chef d'escadron, 1 chef de bataillon,
2 capitaines), 1 chef d'Etat-major, chef d'escadron, et 2 capitaines
d'Etat-major adjoints; outre les officiers d'artillerie, du gEnie, de

l'intendanee et de la gendarmerie attachEs a l'Etat-major de la division.

jre brigade (3 rEgiments d'infanterie lEgere et de ligne) : 1 capitaine

d'Etat-ma:or, aide-de-camp du commandant.

2e brigade (comme la 2e de la lre division) : 1 capitaine d'Etat-

major, aide-de-camp du commandant; 1 lieutenant, officier d'ordonnance.

3e division (prince NapolEon) : 2 aides-de-camp, capitaines, et 1

officier d'ordonnance, sous-lieutenant; 1 chef d'Etat-major, colonel;
1 chef d'escadron et 4 capitaines d'Etat-major adjoints; outre les
officiers d'artillerie, du gEnie, de l'intendanee et de la gendarmerie.

lre brigade (1 rEgiment de zouaves; 1 rEgiment d'infanterie de

marine et 1 bataillon de chasseurs): 1 aide-de-camp du commandant.
2e brigade (2 rEgiments lEgers et 2 batteries ä cheval) : 1 aide-

de-camp du commandant.
4e division (gEnEral Forey): 2 aides-de-camp (dont 1 chef d'es-
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cadron et 1 capitaine), 1 chef d'Etat-major, colonel; 1 chef d'escadron

et 2 capitaines d'Etat-major adjoints, outre les officiers spEciaux

d'artillerie, etc.

lre brigade (2 rEgiments de ligne et 1 bataillon de chasseurs) :

1 aide-de-camp et 1 officier d'ordonnance.

2e brigade (2 rEgiments de ligne): 1 aide-de-camp.
5e division (gEnEral Levaillant): 1 aide-de-camp, capitaine d'Etat-

major ; 1 chef d'Etat-major, lieutenant-colonel; 1 chef d'escadron et

2 capitaines d'Etat-major adjoints, outre les officiers spEciaux.

lre brigade (2 rEgiments de ligne) : 1 aide-de-camp.
2e brigade (2 rEgiments de ligne, 2 batteries, 1 compagnie de

sapeurs du gEnie, 1 compagnie de train, 1 dEtachement de gendarmerie) :

1 aide-de-camp, capitaine.
Division de cavalerie (gEnEral Morris): 1 aide-de-camp, capitaine

d'Etat-major; 1 lieutenant de cavalerie, officier d'ordonnance; 1 chef

d'Etat-major, lieutenant-colonel; 1 chef d'escadron et 2 capitaines
d'Etat-major adjoints; outre les officiers d'intendance et de gendarmerie.

lre brigade (2 rEgiments de chasseurs): 1 aide-de-camp,capitaine
d'Etat-major, et 2 capitaines, officiers d'ordonnance.

2e brigade (2 re'giments de dragons) : 1 aide-de-camp, capitaine
d'Etat-major, et 1 officier d'ordonnance.

3e brigade (2 rEgiments de cuirassiers, 1 batterie ä cheval, 1

dEtachement de gendarmerie) : 1 aide-de-camp, capitaine; 1 officier

d'ordonnance, capitaine.
Le service de ces Etats-majors se fait conformEment aux lois,

ordonnances et reglements divers en vigueur, actes qu'il n'est pas facile

de classer ou möme d'EnumErer vu leur nombre et leur variEtE. Un

des prineipaux reglements ä cet Egard est celui de 18:5 2 sur le

service des troupes en campagne1. Divers agendas et aides-mdmoircs,

publiEs avec l'autorisation du ministre de la guerre, renferment sous

un petit volume les prescriptions rEglementaires les plus importantes
ä se rappeler. D'apres un de ces ouvrages (de M. le chef d'escadron
de Rouvre), le service d'un Etat-major gEnEral peut se rEpartir en 4

bureaux, savoir :

1er bureau: secrEtariat, correspondance gEnErale, travail d'organi-
sation de l'armEe, des dEpöts, ordres gEneraux et instructions, etc.

2e bureau: administration, vivres,1;solde, höpitaux, convois, prises.
Etat civil, etc.

i Ces divers reglements correspondent, en ce qui concerne l'ötat-major, k notre
Instruction (restee inachevee) pour Vetat-major federal, de 1843, divisee en trois parties
et dont la %"" a du ötre faite par M. Rüstow. '



3e bureau: partie secrete, justice, police, discipline, congEs,
prisonniers, etc.

4e bureau: -historique des opErations, statistique, topographie.
Ce qui ferait en tout, d'apres cet officier, neuf registres avec deux

rEpertoires alphabEtiques; plus huit dtats sur cahiers.

Voilä, en somme, les renseignements prineipaux que nous avions ä

indiquer sur les Etats-majors frangais; il y en aurait beaucoup d'autres

encore ä ajouter, concernant l'avancement, la solde, les presta-
tions, etc., mais ils ne nous paraissent pas nEcessaires pour Eclairer
la discussion que nous avons en vue sur notre Etat-major fEdEral.

Nous dEsirerions pouvoir complEter cette Etude par l'analyse des

Etats-majors allemands, surtout de l'Autriche, de la Prusse et de la
Baviere, ainsi que par celle des Etats-majors de 1'armEe sarde; mais
cette Etude, purement prEparatoire pour nous, nous menerait trop loin
avant d'arriver ä notre question spEciale, celle desrEformes ä apporter
ä notre Etat-major suisse, pour le mettre ä la hauteur de ses fonctions.

Nous sommes d'autant plus pressEs d'aborder cette question
spEciale que dEjä notre confrere de Bäle, la Schweizerische Militär-Zeitung,

a publiE sur cette question trois articles intEressants, que nous
ne voulons point manquer de faire connaitre ä nos lecteurs. Nous nous
bornerons donc, pour complEter les donnEes sur les Etats-majors Etrangers

qui peuvent nous ötre utiles, ä extraire d'un ouvrage fort ap-
prEciE en Allemagne" et dont nous avons dEjä une fois entretenunos
lecteurs (voir Revue militaire du 6 dEcembre 1856),le chapitre
suivant, qui nous parait fournir une idEe caractEristique, soit pour le
fond, soit pour la forme, des principes admis en Allemagne sur les

Etats-majors. Ce chapitre, l'avant-dernier du volume, a pour titre :

Ndcessitd d'une pr&paration soignde de l'dtat-major en temps de

paix:
1. Comme on le voit d'apres les trois parties precedentes, les devoirs qui incom-

bent ä l'etat-major genöral en temps de guerre sont tres nombreux et trös grands.
2. Quoique la facultö de remplir ces devoirs repose en grande partie sur des

dispositions naturelles, eile peut cependant etre considerablement augmentöe et ötendue

par la formation artißcielle des individus particuliers en temps de paix. Cette formation

individuelle doit ötre consideröe comme le premier cöte du problöme k resoudre

par l'etat-major gönöral en temps de paix, cötö le plus important, quoique non le
seul.

8. Comme deuxiime cötö de ce problöme de l'ötat-major genöral en temps de paix,
on doit considörer les travaux qui ont pour objet: a) \exercice du corps pour son
action en campagne; 6) la preparation ä une guerre quelconque ou ä une guerre dMerminie.

' Science de l'etat-major general, par M. le genöral de Hardegg, premier aide-de-
camp de S. M. le roi de Wurtemberg.



Cette pröparation se rapporte surtout ä l'acquisition de Ha connaissance necessaire
du terrain et de l'ennemi.

4. Un troisieme cöte du probleme, en temps de paix, d(e l'etat-major general, est
l'accomplissement de sa destination sociale, c'est-a-dire des »devoirs qui le lient, comme
membre influent de l'etat militaire, envers cet etat et enveirs les autres.

5. L'ötat-major general se rend apte ä sa destination propre : a) par la formation
scientifique et militaire de ses divers membres; b) par l'exrercice de son ensemble aux
Services qui l'attendent en temps de guerre.

6. Les moyens par lesquels la facultö individuelle de siervice d'un officier d'etat-

major peut etre affermie et augmentee, sont: a) la prise de lecons; b) Vetude et les

exercices; c) les voyages.
7. L'enseignement doit etre considere comme le moyen., k la verite non indispensable,

mais conduisant le plus rapidement et le plus süreiment au but, moyen par
lequel l'öleve officier d'etat-major, que l'on suppose ötre un .jeune officier suffisamment

prepare theoriquement et pratiquement au point de vue mülitaire general, est ordinairement

initie dans sa partie speciale.
8. Un pareil enseignement est donnö aux officiers d'etait-major gönöral, k former

soit dans l'ötat-major gönöral meme, soit dans des etabliissements d'instruction
destinös k cet effet, appeles ecoles d'etat-major, et existant sepaires de l'ötat-major general.

9. Le premier moyen d'instruire les candidats officiers d'<etat-major,est le plus usitö.

II n'existe reellement un etablissement d'instruction dams ce but, separe de l'ötat-

major general, qu'en France: Vtcole d'application d'etat-nnajor; cependant il existe

encore d'autres etablissements, comme, par exemple, Yecolle dite « allgemeine Kriegsschule

» en Prusse, qui doivent etre consideres, sinon de nom et exclusivement,
comme des ecoles d'ötat-major general.

10. L'enseignement des candidats officiers d'ötat-major g<eneral se rapporte en partie
aux sciences, en partie aux exercices. Aux premieres appairtiennent : a) I'histoire
militaire; 6) la geographie militaire; c) la geodesic et la tojpographie; d) la science de

l'ötat-major; e) la Strategie;,/) l'administration militaire; g) \a tactique superieure;
h) la science de l'ingenieur.

11. A la deuxieme des categories mentionnöes sur les nnatieres d'enseignement, on
doit compter : o) les leves et dessins topographiques; b) uine pereeption, une conception

et un jugement prompts et exaets des relations de trompes et de terrains; c) Vequi-

tation; d) la conversation et la redaction en langues etranigeres.
12. L'enseignement des branches se fait, soit en sorte qjue le professeur entre dans

tous les details de la matiere d'une maniere claire et detiaillee, soit en sorte qu'il ne
donne que des indications gönerales pour l'etude privöe, et s'assure du resultat par
des öpreuves. Cette derniere methode parait etre la meilleiure pour le but ä atteindre
ici, parce qu'elle contribue ä augmenter l'activite personinelle et l'independance de

l'ölöve.

13. En ce qui concerne les exercices mentionnes au § 11, qui sont necessaires ä

l'officier d'ötat-major genöral, une indication generale ede la part du professeur ne
suffit pas; il faut ä cet effet un enseignement pratique comtinuel.

14. D faut donner ä l'enseignement scientifique du camdidat officier d'ötat-major
gönöral une direction aussi pratique que possible, en eviitant toute theorie partielle
et toute speculation, et en saisissant toutes les occasions d'appliquer la theorie k des

exemples.
15. L'enseignement aux ölöves d'ötat-major, dans l'ötatt-major genöral meme, sup-
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pose des professeurs capables de donner l'enseignement necessaire. Ceci sera
d'ailleurs toujours le cas, cexceptö peut-etre pour les langues et pour l'öquitation, car il
y a certainement, parmn les officiers d'etat-major formes, un nombre süffisant d'officiers

capables d'enseigjner les branches de leur propre mötier, au moins d'apres la
deuxieme methode indliquee au § 12.

16. L'etude fructueusse des sciences et la pratique heureuse des exercices (§ 6—b)
presupposent Pexistentce de certains moyens d'exöcution, dont une partie est
indispensable, et dont Tun tse montre comme plus ou moins desirable.

17. Aux moyens indiispensables pour l'etude de la science de l'ötat-major appartien-
nent: a) les Uwes nöcejssaires; o) les journaux les plus importants; c) les cartes et plans
necessaires.

18. Les livres que P'ötude de l'officier d'etat-major exige, sont en partie a) d'un
contenu general, comime, par exemple, les bibliographies militaires, encyclopedies,
etc.; en partie 6) d'hiskoire militaire; en partie c) d'un contenu tactique strategique; en

partie d) d'un contenu technique militaire, et en partie e) d'un contenu topographique.
19. De o), c), d) et e)\ (du § 18), les livres reconnus bons et non surannös, — de b),

les ecrits primitifs relattifs ä la nouvelle histoire militaire (depuis l'introduction des

armes ä feu) et les travamx posterieurs de merite, doivent etre designös comme
indispensables.

20. Pour rester au coDurant des progres continuels de l'art militaire, k la suite des

döcouvertes et des reclherches — en partie historiques, en partie didactiques, — ainsi

que des övönements millitaires actuels, il est indispensable de lire les journaux politiques

militaires reconnuss bons.

21. Pour comprendre parfaitement les övönements militaires, des cartes et plans
sont nöcessaires. — Lai, comprehension de 1'ensemble strategique des Operations en

grand peut s'acquörir k\ l'aide de cartes chorographiques, dont la meilleure öchelle ä

cet effet est comprise entre Vsooiooo et '/uooojooo- On doit souvent se contenter k cet

ögard de cartes ä une ö^chelle plus petite (cartes geographiques).
L'etude du detail des» opörations et de 1'ensemble tactique en grand exige des cartes

k une plus grande echedle (k peu prös entre Vsooiooo et '/»siooo)) c'est-ä-dire des cartes

topographiques, que, coimme on sait, on ne possede pas encore pour tous les pays de

l'Europe.
Le dötail des mouveiments tactiques et de leur ensemble, par exemple, d'une

bataille ou d'un siege, ne' se saisit que dans les cartes ou plans de Situation, dont I'echelle
doit etre d'autant plus grande que l'on veut s'initier davantage dans la succession des

mouvements des subdiwisions separees, des brigades, rögiments, bataillons, etc.

22. Les moyens d'acqruörir les dispositions mentionnöes au § 10 consistent: a) dans

la participation k des ttravaux topographiques; b) dans la coopöration passive ou
active aux diverses manceiuvres de troupes; c) dans l'equitation partie libre, partie au
manage ; d) dans la fröquemtation des personnes qui parlent diverses langues etrangeres.

25. L'occasion des excercices topographiques se rencontre, ou dans des instituts
militaires topographiquies propres, qui existent dans la plupart des ötats-majors

generaux, ou dans des etaiblissements civils topographiques, assez repandus, et dont la
Liaison avec l'etat-majoir gönöral fait atteindre ä l'etat un double but.

26. Les exercices (§ 224—b) auxquels pourra assister surtout le candidat officier

d'etat-major, sont en parttie Yexercice des diverses armes, infanterie, cavalerie, artillerie,
surtout en grandes subidivisions, et partie les travaux techniques des troupes du gönie,

en partie les exercices tdu tir de l'artillerie et de l'infanterie qui, dans ces derniers
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temps, sont devenus d'un intöröt tout particulier pour l'officier d'ötat-major, par les

amöliorations multipliees des arnnes ä feu et leur röaction encore incomplöte sur la

tactique des diverses espöces d'arrmes.

27. Le moyen par lequel se «omplöte la formation de l'officier d'ötat-major,
consiste dans le parcours des ötats nnilitaires les plus importants. Pour que ces voyages
aient le resultat dösirö, il faut qui'ils soient pröcödös par une formation complete par
les deux autres moyens (voir § 6—a) et b).

28. Par des voyages convenabllement preparös et exöcutös, surtout sous le rapport
de la connaissance du terrain et des armees etrangeres, on peut gagner en peu de

temps, par Vinspection personnellle, beaucoup plus que par Vetmde des livres et des

rapports continuöe pendant plusäieurs annees. Le rösultat sera d'autant plus grand
que les villes et pays seront miemx choisis, et que la pröparation au voyage aura ötö

faite avec plus de soin.
29. Si le voyage d'instruction se relie k la Cooperation d'une expedition militaire,

l'officier d'ötat-major acquerra ppar lä le plus haut degrö de perfectionnement
pratique. II doit donc tendre ä utiiliser de pareilles circonstances, et möme k les
rechercher. (A suivre.)

MEMOIRE SIM LES CARRES D'INFAMERIE

par le ccolonel d'artillerie J. Masse.

(Suite et fin.)

§ Des carres pleins.

Les avantages du carrö pkein sont les suivants:

i° Le carre plein offre une sollidite beaucoup plus grande tant que l'ordre y regne.
II prösente ainsi plus d'ölementss pour s'opposer ä l'impetuositö de la cavalerie;

2° II offre les avantages d'unie formation trös rapide et tout ä fait simple et facile;
3° Le carre plein^marche sains se desorganiser, puisqu'il n'est qu'une colonne

serree;
4° Les bröches faites au carrE peuvent facilement se röparer sans trop desorganiser

1'ensemble du carre.
Les dösavantages sont les suivants :

1° II offre beaucoup moins die feux que les carres vides parce que ses flancs sont

irregulierement pourvus et orgainises. Les files exterieures ne savent pas bien ä

quel capitaine elles doivent oböiir;
2° L'etat-major de la troupe,, les tambours, la musique, le chef de bataillon, les

officiers montes doivent tout ä cioup se faufiler dans la colonne et s'y faire place; ce

qui occasionne de la confusion, apporte de la gene, nuit au commandement des

officiers qui sont presses entre les rangs et ont ainsi peu d'action sur les soldats;

3° L'artillerie fait un ravage affreux dans cette agglomöration compacte d'hommes

et peut y causer un dösordlre extreme, d'autant plus que les blessös n'y trouvent

aucune place intörieure pmur s'y refugier, qu'ils embarrassent alors beaucoup

la troupe et ne savent comment se degager, car s'ils quittent 1'intErieur de la

colonne ils sont aussitöt pris ou sabres.

Le manque de profondeur des carrös vides ordinaires et l'idee de röparer ce de-
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